
Départ église dans le bourg.

Prendre direction Alençon D21, passer devant le res-
taurant “les 3 Tilleuls” et tout de suite après, prendre 
première route à droite la rue “du Chêne au Sourd”.

Ensuite, prendre légèrement à droite, continuer le 
GR36a. On aboutit sur un chemin de terre.

A la sortie, prendre à gauche et ensuite à droite “la 
Roche”.

Faire quelques mètres et prendre à gauche chemin 
ombragé, passer un ruisseau.

Ensuite, prendre à droite “Mont Saint-Evroult”, tou-
jours sur GR36a faire un détour à “la Chapelle” en 
quittant le GR36a.

Revenir sur ses pas et reprendre à gauche le GR36a.

Continuer le chemin de terre, passer devant une 
ferme “la Gadelière” et une “la Rabonnière” et 
gagner la D124.

La traverser et continuer le chemin GR36a en face.

Dans le chemin, laisser la ferme du “Douet” à droite. 
Continuer pendant 30 mètres et laisser le GR 36a, qui 
passe devant le “Moulin de Vaux” à gauche, et conti-
nuer tout en longeant le parc du château. Devant le 
château, prendre la route à droite.

Continuer la route goudronnée jusqu’à l’intersection.

Prendre à droite et ensuite prendre à gauche, retour 
sur D56 à Gesnes-le-Gandelin.   
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GESNES-LE-GANDELIN

Hébergement / Gîtes :
Gîte rural «Le Quéton», (3 épis), 12 personnes,
Tél. 02 33 82 09 68
Gîte de charme «Les Jeanson frères», 6/8 personnes,
Tél. 06 85 83 89 16
«Domaines de l’Âne», (2 Tipis), 16 personnes,
Tél. 02 33 82 09 68
A visiter :
- église
- la Maréchalerie
- la pompe à eau mitoyenne
- site de Saint-Evroult
- chapelle de Saint-Evroult
- le Lavoir
- vue sur le château de Vaux
- les étangs, le moulin, les ifs mâles et femelles
tricentenaires)
- Balades/randonnées avec ânes bâtés
Tél. 02 33 82 09 68

INFOS :
Distance à parcourir : 7 km
Durée : 1 h 30
Terrain : 38% goudron, 61% terre
Relief : Aucune difficulté  
Ombrage : Mi-ombragé
  
Communes traversées :
 - Gesnes-le-Gandelin

Infos pratiques Gesnes-le-Gandelin

Circuit balisé en bleu

CONSEILS AUX PROMENEURS…

Nous vous remercions de bien vouloir respecter :

ules propriétés ,
Ne passez pas hors piste à l’intérieur des forêts, sur les 
plantations, cultures et prairies.
Respectez la signalisation et réglementation préfectorale, 
communale et privée.

u l’environnement,
Respectez les espaces naturels (faune & flore).
N’effrayez pas les animaux (chiens, vaches…)
Ne jetez pas vos détritus le long du sentier.
Ne faites pas de feu

u les habitants et utilisateurs du chemin,
Ayez un comportement respectueux avec les per-
sonnes rencontrées.
Les troupeaux sont prioritaires sur les chemins, lais-
sez-les passer.

-  Merci de bien vouloir tenir vos chiens en laisse.

En cas de défaut d’entretien du sentier ou 
problème technique concernant le balisage merci 

de nous avertir au

Tél : 02.43.33.28.04

«La Chapelle Saint-Evroult»

Pour plus d’informations

Office de Tourisme des Alpes Mancelles
02 43 33 28 04


